
COMMUNE DE MONTREVEL EN BRESSE (Ain) 

 

 

Montrevel-en-Bresse, le 6 décembre 2019 

 

 

 

REUNION 

DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

MM. les Membres du Conseil Municipal sont convoqués à la cité 

administrative (mairie, services intercommunaux), place de la 

Résistance, pour une réunion ordinaire qui aura lieu : 
 

Le jeudi 12 décembre 2019, à 20h30. 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

I. Affaires administratives et financières 

 

1. Décisions prises dans le cadre des délégations au maire  

2. Rapports de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)  

3. Reversements de fiscalité liée aux zones d’activités économiques (ZAE) à la 

Communauté d’agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse :  

a. Reversement de la taxe d’aménagement  

b. Reversement de la taxe foncière sur les propriétés bâties  

4. Rapport d’activité 2017-2018 de la Communauté d’agglomération du bassin de Bourg-

en-Bresse  

5. Rapport d’activité 2018 de la SEMCODA  

6. Réfection des toitures – Révision de l’Autorisation de Programme / Crédits de Paiement 

(AP/CP) 

7. Budget 2019 – Décision modificative n°3 

8. Mise à disposition de salles communales dans le cadre des élections municipales 2020 

 

II. Aménagement – Equipement 

 

1. Cité administrative – Avenant à la convention de mise à disposition retour entre la 

Communauté d’agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse et la Commune 

2. Restructuration des écoles – Avenant à la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage 

entre la Commune et la SEMCODA 

3. Requalification du centre-ville :  

a. Avenants aux marchés de travaux  

b. Bâtiment communal La Poste – Pose d’un luminaire d’éclairage public 

c. Délivrance de badges aux riverains des espaces piétons – Instauration d’un tarif 

pour remplacement d’un badge d’accès lié à une perte ou une dégradation 

4. Cheminement doux de Cuet – Régularisations foncières 

5. Déploiement de la fibre optique  

 

 

  



III – Relevé des décisions de l'intercommunalité concernant la commune 

 

1. Communauté d’agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse 

2. SIVOM 

 

IV – Questions diverses 

 

          Le maire, 

          Jean-Pierre ROCHE 


